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Section de la MAYENNE JANVIER 2022 – Bulletin 166 

 

VOEUX 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Après  les fêtes que, nous l’espérons, vous avez pu partager en famille, entre amis, nous ne 
pouvons qu’espérer que l’année 2022 soit meilleure que 2021. 

Qu’avec la FGR et nos partenaires la lutte continue. Que dans la continuité de nos actions, 
nous puissions agir chacun.e  à notre mesure avec des choix à la hauteur des injustices et 
inégalités sociales que subissent les retraités et leurs familles. Ensemble nous pouvons 
donner l’espoir d’une vie meilleure dans une solidarité intergénérationnelle. 

Nous  vous souhaitons la meilleure santé possible. 

 

                                                                                                     La Commission Exécutive Fédérale 

 

 EDITORIAL 

 
  Après les rassemblements départementaux du 1er octobre, la manifestation nationale 
du 2 décembre, initiée par le Groupe des 9 et à laquelle a appelé le Pôle des retraités, a été 
un succès. Elle a rassemblé plus de 20 000 manifestant.e.s à Paris, sur un triptyque 
revendicatif : augmentation des pensions – santé et autonomie – services publics. 

La pandémie perdure dans un contexte, où avec le variant omicron, la dégradation de 
la situation de l’hôpital s’accélère, entre épuisements et démissions des personnels, entre 
déprogrammations et fermetures de lits pour les usagers. 

Avec sa méthode très verticale, le gouvernement se retrouve dans une impasse. A 
cause de son « contraindre plutôt que convaincre », clivant et stigmatisant, il opte pour une 
obligation vaccinale de fait par la coercition. 

En exacerbant les divisions et les peurs au sein de la société, il met à profit le 
contexte sanitaire pour mieux dérouler son agenda libéral, comme la suppression d’impôt 
pour le patronat et les riches et la « réforme » de l’assurance chômage en contrôle social 
culpabilisant pour les salariés. 

La perspective des prochaines élections présidentielles et législatives en France est 
dominée par une droite décomplexée où les thèses nauséabondes des extrêmes droites 
gangrènent le corps politique. Pourtant ce sont les questions de pouvoir d’achat, d’emploi, 
d’accès aux soins, qui préoccupent majoritairement les français. 
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Autre sujet d’inquiétude : l’abandon de la loi grand âge mais la création de la 5éme 
branche de la Sécurité Sociale, actée  par le PLFSS 2022. Sa gestion échappera quasi 
totalement aux représentants des salariés et retraités. Cette 5ème branche n’a guère à voir 
avec ce qu’était l’esprit de la Sécurité Sociale telle qu’elle a été conçue par ses créateurs. 

 

                                                                  Jean-Paul Doumeau,  
Secrétaire départemental. 

 

A QUAND  UNE  VRAIE  REVALORISATION  DES  retraites ? 

 

« Je suis le président du pouvoir d’achat » martèle Emmanuel Macron.   

L’INSEE estime la hausse des prix à 2.6%  en 2021 alors que les pensions n’ont été 
revalorisées que de 0.4% au 1er janvier 2021 et ne seront revalorisées que de 1.1% au 1er 
janvier 2022  alors que l’inflation est estimée à près de 3%. 

Le mécanisme retenu fait que les pensions sont toujours en retard sur les prix et le 
pouvoir d ‘achat toujours en baisse. Depuis 2014, les pensions ont augmenté de 0.2% et les 
prix de 7.9%. 

Les dernières actions des retraité-e-s, très massivement mobilisé-e-s, nécessitent des 
actes forts du gouvernement et du patronat : une augmentation immédiate de leur 
pension, retraite de base et retraite complémentaire, et indexation sur l’évolution des 
salaires. 

C’est pourquoi nous appelons à la  MOBILISATION INTERPROFESSIONNELLE 
SUR LES PENSIONS, LES SALAIRES ET L’EMPLOI LE JEUDI 27 JANVIER. 

Les modalités Mayennaises seront précisées ultérieurement par mail et voie de presse. 

Il est urgent et indispensable d’agir tous et toutes ensemble par rassemblements, 
manifestations et la grève pour l’augmentation immédiate des pensions des retraité-e-s, 
de tous les salaires du privé comme du public, des allocations pour les jeunes en formation 
et en recherche d’emploi.

Notre section au niveau local et régional 

 

Cette année nous n’avons pas pu réunir notre assemblée générale départementale.  
Les assemblées régionales de printemps et d’automne ont aussi été annulées. 
 

La Commission exécutive fédérale a pu se concerter par le biais du téléphone ou 
d’internet. 
 

Albert Deau délégué régional a établi des liaisons entre les différents départements 
de la région pour les préparations d’interventions  lors des Commissions exécutives 
nationales. 
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La FGR-FP est représentée au niveau du CDCA. Le titulaire est Jean-Paul Doumeau, le 
suppléant Michel Rebours. Nous participons aux assemblées plénières. Jean-Paul Doumeau 
est titulaire au bureau Personnes Agées. Ce bureau de 6 représentants se réunit 
mensuellement, plus régulièrement que lors de la dernière mandature, souvent 
conjointement avec le bureau personnes handicapées. 

Vous recevez régulièrement les comptes-rendus de ces réunions. 

Nous avons participé régulièrement aux réunions du Groupe intersyndical, en 
présentiel ou par échanges de mails.  Nous avons ainsi préparé le rassemblement du 1er 
octobre qui a regroupé 80 personnes Place du Jet d’eau à Laval. Nous avons aussi organisé, 
sous l’impulsion de la CGT, le déplacement en car de 39 personnes pour la manifestation du 
2 décembre à Paris. Nous étions trois représentants de la FGR-FP. Merci aux camarades qui 
nous ont  envoyé leur soutien financier. 

    

 

ADHÉSIONS - COTISATIONS 

 

Il n’est jamais trop tard pour adhérer ou renouveler sa cotisation !  
Merci aux adhérents directs de régler leur cotisation 2022 
En 2022, cotisation identique à celle de 2021 

Nom. Prénom :  ....................................................................................................................................................................  

Né(e) le :  ..............................................................................................................................................................................  

Adresse :  ..............................................................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................................................  

Administration d’origine :  ...................................................................................................................................................  

Courriel :  ..............................................................................................................................................................................  

Chèque libellé au nom de la FGR 53 envoyé à Jean Paul DOUMEAU 3, Rue des Vieux Tilleuls 53200 GENNES-
LONGUEFUYE (+enveloppe timbrée pour la carte).   
 
Les adhérents d’un syndicat partenaire sont automatiquement membres de la FGR.  
 

Adresse électronique :  
   
………………………………………………………@.......................................... 
 

Merci aux titulaires d’une adresse électronique de nous la 
communiquer en envoyant un courriel au secrétaire à 
l’adresse électronique suivante : doumeau@wanadoo.fr  
 
Ce moyen de communication plus rapide permet de joindre 
un maximum d’adhérents, il est aussi source d’économie 
pour la FGR 53. 

                          
 
 
 

Pension Mensuelle 
Brute 

Cotisations 
 2022 

Jusqu’à 1 100 € 19.40 € 

De  1 101 €  à  1 270  € 27,10 € 

De  1 271 €  à  1 390  € 32,20 € 

De  1 391 €  à  1 610  € 40,50 € 

De  1 611 €  à  1 840  € 45 € 

De  1 841 €  à  2 080  € 53 € 

De  2 081 €  à   2 880 € 59,80 € 

Au- delà de 2 880 € 70,10 € 
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Manifestation des retraite.e.s du 2 decembre a paris 

 

 

                                                                                                                           

Photos prises par des 

mayennais présents. 


